
Une équipe pluridisciplinaire 
• Directreur.ice 
• Coordinateur.rice 
• Médecin 
• Secrétaire 
• Neuropsychologue 
• Psychologue 
• Ergothérapeute 
• Educateur.rice spécialisé.e 
• Assistante de Service Social 
• Technicien.ne en Intervention Sociale 

et Familiale 
• Infirmier.e diplômé.e d’Etat 

Financeurs 
Le SAMSAH Ti Dihun est financé par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le 
Conseil Départemental des Côtes d’Ar-
mor. 

Service d’Accompagnement 

Médico-Social pour Adultes 

Handicapés (SAMSAH) 

Ti Dihun 

Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 16h30 
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Le Service d’Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) 
Ti Dihun de Saint-Brieuc a ouvert le 
1er janvier 2006 au sein de l’Association 
Hospitalière de Bretagne. Il participe au ré-
seau de prise en charge des personnes 
cérébro-lésées et traumatisées crâniens 
des Côtes d’Armor. 

Public concerné 
Adultes de 18 ans et plus : 

• Atteints d’une lésion cérébrale ac-
quise, non évolutive : traumatisme 
crânien, séquelles d’AVC, d’anoxie cé-
rébrale... 

• Titulaires d’une orientation SAMSAH 
délivrée par la Maison Départemen-
tale des Personnes Handicapées 
(MDPH) ; 

• Domiciliés dans les Côtes d’Armor (22). 

Les accompagnements 
proposés 

• 25 places 

• Interventions à domicile et sur diffé-
rents sites : SAMSAH, lieux de travail, 
de soins, de loisirs, de scolarisation, … 

• Activités et entretiens individuels 

• Accompagnement de l’entourage 

• Partenariats : emploi, scolarité, santé, 
social, ... 

Missions du service 
Domaine du soin 

• Prendre en compte les troubles cogni-
tifs, moteurs, sensoriels et/ou compor-
tementaux consécutifs aux lésions cé-
rébrales ; 

• Favoriser l’accès aux soins ; 
• Accompagner une démarche de soins. 

Domaine du social 
• Favoriser l’accès aux droits ; 
• Accompagner l’organisation de l’aide 

humaine ; 
• Faciliter la participation à la vie sociale 

(citoyenneté). 

Domaine de l’autonomie 
• Adapter les lieux de vie, professionnel 

et/ou scolaire ; 
• Rechercher des moyens de compensa-

tion du handicap ; 
• Contribuer à la réalisation de projets : 

emploi, loisirs, vacances. 

Ecouter, comprendre, informer la per-
sonne et son entourage 

 

Déroulement d’un 
accompagnement 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Notification SAMSAH MDPH 

Demande d’accompagnement 

Entretien et recueil d’informations 

Commission d’admission 

Evaluation de la demande 
et des besoins en équipe 

Co-élaboration du Projet d’Accom-
pagnement Personnalisé (PAP) 

Mise en œuvre du PAP 

Réévaluation régulières 

Fin d’accompagnement 


